
 

 
 

Pour être informé(e), défendue (e), pour revendiquer… 

Syndiquez-vous ! 
 

Ce bulletin est à transmettre au délégué du SNUDI-FO avec le ou les chèques à l’ordre du SNUDI-FO (vous pouvez faire de 1 à 10                          

chèques en précisant au dos les dates d’encaissement – limite décembre 2021) ou à envoyer à l’adresse suivante :  

SNUDI-FO  CHER – UD-FO – 22 rue Jean Chaumeau – 18000 BOURGES 

TEL 06-22-01-42-48               Mail : 18.snudifo@gmail.fr 
Joint à votre déclaration 2021, le reçu fiscal, que vous adressera le trésorier, vous permettra de 

bénéficier du remboursement de 66% de votre cotisation pour les impôts 2022 (revenus 2021). 

Montant de votre cotisation annuelle:……………….. € en ……………. Chèques. 
 

Cotisations annuelles 

PE 
Classe normale  Hors classe  

Echelons 3 4 5 6 7 8 9 10 11 1 2 3 4 5 6 7 
Adjoint, AIS, 
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Majorations cotisations Direction classe unique : +3 €/an Direction école 2-4 classes : 8€/an 
Direction école 5-9 classe : +12€/an Direction +10 classes : +15€/an 

Cas particuliers : 

�PES : 80 € �Temps partiel: prorata cotisation 
�Retraité (retraite complète) = 110 € �Congé parental, disponibilité = 45 € 
�EVS et AVS: 40 € � Autres cas: Nous consulter 


